NOMAD'S LAND
2 bis, rue des Lavandières

56250 St NOLFF

STATUTS
Art. 1 Cadre juridique.
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août de la même année.  

Art. 2 Objet.

L'association a pour objet de :

 " Développer et partager les arts et la culture de gens du voyage à travers les actions éducatives entreprises par les gens du voyage. "
Art. 3 Siège social.
Le siège social de l'association est fixé au :

2 bis, rue des Lavandières

56250 St NOLFF (Morbihan)

Le siège peut être transféré à tout autre endroit par décision du Bureau.

Art. 4 Administration et gestion

L'association est gérée par un Bureau, élu par les adhérents et composé d'au moins trois membres : le Président, le Trésorier et le Secrétaire. 

Art. 5 Ressources.

Les ressources de l'association sont composées des dons et des subventions auxquelles elle peut légalement prétendre.

Art. 6 Dissolution.

En cas de dissolution, l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la Loi du 01 juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

A St NOLFF le 15 mai 1998

Le président :






Le trésorier : 

Signature.







Signature.






Le secrétaire :






Signature.

